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 n° 281 335 du 5 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : Au cabinet de Maître Oriane TODTS 

Avenue Henri Jaspar, 128  

1060  BRUXELLES 

  contre: 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation et à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « l’ordre de quitter 

le territoire et maintien en vue d’éloignement » (annexe 13septies) pris à son encontre le 25 novembre 

2022 et notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 1er décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 2 décembre 2022 à 13h00. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Me C. PIRONT, avocats, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Rétroactes 

 

1. Le requérant, de nationalité albanaise, est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier 

administratif ne permet pas de déterminer. 

 

2. Le 27 novembre 2014, le requérant a fait l’objet d’un premier rapport administratif de contrôle d’un 

étranger pour exploitation à la débauche. Le jour même, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire 
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avec maintien en vue d’éloignement et une interdiction d’entrée de 3 ans. Le requérant a été rapatrié vers 

Tirana le 5 décembre 2014. 

 

3. Le 7 décembre 2020, le requérant a fait l’objet d’un deuxième rapport administratif de contrôle d’un 

étranger. Il a déclaré à cette occasion qu’il réside en Belgique depuis un an avec sa compagne, de 

nationalité albanaise, autorisée au séjour. Le même jour, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement et une nouvelle interdiction d’entrée de  2 ans. Le 16 

décembre 2020, le requérant est rapatrié vers Tirana. 

 

4. Par un courrier daté du 11 janvier 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée irrecevable par une décision du 26 septembre 2022. 

 

5. Entre-temps, le 1er juin 2021, le requérant a également introduit une demande de permis unique pour 

travailleur étranger qui se serait clôturée par une décision de rejet. 

 

6. Le 15 septembre 2021, à la suite semble-t-il de son mariage avec une ressortissante roumaine, le 

requérant a été mis en possession d’un titre de séjour roumain valable jusqu’au 14 septembre 2022. 

 

7. Le 6 janvier 2022, la partie défenderesse a demandé le retrait du signalement du requérant à la BNG. 

 

8. Le 18 janvier 2022, le requérant a fait l’objet d’une arrestation judiciaire, puis a été placé sous mandat 

d’arrêt et détenu à la prison de Nivelles pour des faits d’infractions à la loi sur les stupéfiants et association 

de malfaiteurs.  

 

Il déclare qu’il a eu l’occasion de compléter un formulaire droit d’être entendu en date du 24 janvier 2022. 

 

En juillet 2022, le requérant est placé sous surveillance électronique. 

 

9. Le 25 novembre 2022, la juge d’instruction rend une ordonnance de levée du mandat d’arrêt. Le jour 

même, la partie défenderesse prend à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement et une interdiction d’entrée de 3 ans. 

 

L’ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est motivé 

comme suit : 

 

« […] 

 

MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE 
TERRITOIRE 

 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après, la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 
Article 7, alinéa 1er, de la loi: 
 

 2° l’étranger titulaire d’un titre de séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le Royaume 
au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 6, de la loi, ou 
ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé. 
L'intéressé demeure dans le Royaume depuis le 18.01.2022 au moins (date de son arrestation). 
 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 19.01.2022 du chef de stupéfiants, acte de participation à 
une association en tant qu’auteur ou coauteur. D’après le mandat d’arrêt, l’intéressé est suspecté de faire 
partie de l’association, notamment en travaillant dans les plantations de cannabis notamment pour faire 
des travaux électriques, en réceptionnant le loyer des immeubles loués par M.G. à des membres de 
l’association. 
 
Attendu qu’une menace pour l'ordre public peut être retenue en dehors d'une condamnation pénale. Il 
peut en aller ainsi en l'espèce, a fortiori sur la base d'agissements ayant conduit à des poursuites pénales 
et, plus précisément, à la délivrance d'un mandat d'arrêt, indépendamment des suites réservées à ce 
mandat. 
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La culture, en vue de trafic, de produits stupéfiants, par le prosélytisme qui l’accompagne, l’exploitation 
de la déchéance d’autrui, les conséquences dramatiques pour la santé et la délinquance importante 
qu’elle génère dans le chef des consommateurs, constitue une atteinte grave à la sécurité publique. 

 
Eu égard au bénéfice qu’un tel trafic peut générer, à la longueur de la période infractionnelle qui pourrait 
être reprochée à l’inculpé (entre le 28.01.2020 et le 19.01.2022), le risque de récidive est patent. 

 
Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 
Art 74/13 
 
L’intéressé est arrivé une première fois sur le territoire à une date indéterminée et il a été reconduit le 
05.12.2014 (annexes 13 sexies et 13 septies) en Albanie. Il est arrivé une deuxième fois en Belgique à 
une date indéterminée et a été renvoyé en Albanie le 07.12.2020, (annexes 13 sexies et 13 septies) Il 
est revenu une troisième fois à une date indéterminée mais postérieure à décembre 2020. Il est arrivé 
muni de son passeport, dans le cadre des personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. 
Néanmoins, à aucun moment, il n’a comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour 
provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, 
comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n°95.400 du 03/04/2002, Arrêt 
n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 
L’intéressé a introduit une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9 bis de la loi du 
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, le 
19.03.2021. Requête qui a été considéré comme irrecevable, les éléments invoqués ne constituant pas 
une circonstance exceptionnelle, le 26.09.2022. 

 
L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu complété le 24.01.2022 être en 
Belgique depuis le 15.11.2021. Il dit ne pas avoir d’enfants mineurs en Belgique. Il ne mentionne pas de 
problèmes médicaux. L’intéressé déclare avoir une compagne sur le territoire (N.D.N, inconnue de la 
base de donnée de l’office des étrangers). 

 
Le requérant invoque la présence de sa compagne, sur le territoire. Il semblerait qu’il s’agisse de Madame 
L.R. (qui dispose d’une carte E.U.) et venant lui rendre visite en détention. Concernant la prétendue 
violation de l’article 8 CEDH, on peut considérer que le retour au pays d’origine afin de demander 
l’autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans 
son arrêt 27844 du 27.05.2009, le CCE déclare que « le Conseil souligne que l’article 8 de la CEDH n’est 
pas une licence pouvant être considérée comme permettant d’invalider les dispositions de la loi des 
étrangers contre la requérante ». En outre, la jurisprudence du CE souligne qu’une séparation temporaire 
afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 
violation de l’article 8 CEDH (…). De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement 
droit à un séjour. 
 
Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 
Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l’article 
74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 
 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 
 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 
L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 19.01.2022 du chef de stupéfiants, acte de participation à 
une association en tant qu’auteur ou coauteur. D’après le mandat d’arrêt, l’intéressé est suspecté de faire 
partie de l’association, notamment en travaillant dans les plantations de cannabis notamment pour faire 
des travaux électriques, en réceptionnant le loyer des immeubles loués par M.G. à des membres de 
l’association. 



  

 

 

CCE X - Page 4 

Attendu qu’une menace pour l'ordre public peut être retenue en dehors d'une condamnation pénale. Il 
peut en aller ainsi en l'espèce, a fortiori sur la base d'agissements ayant conduit à des poursuites pénales 
et, plus précisément, à la délivrance d'un mandat d'arrêt, indépendamment des suites réservées à ce 
mandat. 

 
La culture, en vue de trafic, de produits stupéfiants, par le prosélytisme qui l’accompagne, l’exploitation 
de la déchéance d’autrui, les conséquences dramatiques pour la santé et la délinquance importante 
qu’elle génère dans le chef des consommateurs, constitue une atteinte grave à la sécurité publique. 

 
Eu égard au bénéfice qu’un tel trafic peut générer, à la longueur de la période infractionnelle qui pourrait 
être reprochée à l’inculpé (entre le 28.01.2020 et le 19.01.2022), le risque de récidive est patent. 

 
Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 
Reconduite à la frontière 

 
MOTIF DE LA DECISION : 

 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 
la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (2) 
pour le motif suivant : 

 
Il y a un risque de nouvelle infraction à l’ordre public : 
 
L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 19.01.2022 du chef de stupéfiants, acte de participation à 
une association en tant qu’auteur ou coauteur. D’après le mandat d’arrêt, l’intéressé est suspecté de faire 
partie de l’association, notamment en travaillant dans les plantations de cannabis notamment pour faire 
des travaux électriques, en réceptionnant le loyer des immeubles loués par M.G. à des membres de 
l’association. 

 
Attendu qu’une menace pour l'ordre public peut être retenue en dehors d'une condamnation pénale. Il 
peut en aller ainsi en l'espèce, a fortiori sur la base d'agissements ayant conduit à des poursuites pénales 
et, plus précisément, à la délivrance d'un mandat d'arrêt, indépendamment des suites réservées à ce 
mandat. 

 
La culture, en vue de trafic, de produits stupéfiants, par le prosélytisme qui l’accompagne, l’exploitation 
de la déchéance d’autrui, les conséquences dramatiques pour la santé et la délinquance importante 
qu’elle génère dans le chef des consommateurs, constitue une atteinte grave à la sécurité publique. 
 
Eu égard au bénéfice qu’un tel trafic peut générer, à la longueur de la période infractionnelle qui pourrait 
être reprochée à l’inculpé (entre le 28.01.2020 et le 19.01.2022), le risque de récidive est patent. 

 
Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 
Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 
Risque de fuite 

 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 
3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 
Maintien 

 
MOTIF DE LA DECISION : 

 
En application de l’article 7, alinéa 3, et de l’article 74/8 §1, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu 
sur base du fait que l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur 
la base des faits suivants : 

 
Risque de fuite : 
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L’intéressé ne s’est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence. 
 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 
compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 
Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de demander sa 
reprise à la Roumanie et si ce n’est pas possible, de le faire embarquer à bord du prochain vol à 
destination de l’Albanie 

 

[…]» 

 

10. A la suite d’un échange de courriels avec la partie défenderesse, la juge d’instruction a précisé, le 30 

novembre 2022, qu’elle ne voyait pas d’objection au rapatriement du requérant. 

 

11. Le requérant est transféré au centre de Vottem en date du 2 décembre 2022 en vue de son 

éloignement. 

 

II. Examen de la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de la 

requête  

 

L’extrême urgence et la recevabilité rationae temporis de la requête sont établies et ne sont d’ailleurs pas 

contestées par la partie défenderesse. 

 

 III. Examen des conditions de la suspension  

 

1. Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

2. S’agissant du risque de préjudice grave et difficilement réparable, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, cette condition est, entre autre, 

remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en particulier 

des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la CEDH 

(articles 2, 3, 4, alinéa 1er et 7 de la CEDH.). 

 

3. En l’espèce, le requérant invoque l’atteinte par l’acte attaqué à deux trois fondamentaux garantis par 

la CEDH dans ses articles 6 et 8, à savoir le droit au respect de sa vie familiale et les droits de la défense. 

Le requérant soutient qu’en raison de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire querellé, il « se 

retrouverait éloigné de sa compagne sans possibilité de revenir dans un délai de trois ans, ce qui 

emporterait une violation de son droit au respect de sa vie privée et familiale, telle que protégée par 

l’article 8 de la CEDH » et il « se retrouverait privé d’un droit à un procès équitable, n’ayant pas la 

possibilité de se défendre dans le cadre de la procédure pénale pendante en Belgique ». 

 

4. Le Conseil constate cependant que le requérant demeure en défaut de démontrer de manière 

consistante l’existence d’une vie familiale sur le territoire belge. Il affirme vivre avec une compagne de 

nationalité albanaise autorisée au séjour en Belgique. Il s’avère cependant que s’il a épousé cette 

compagne en 2017, ils ont ensuite divorcé, en raison d’une situation de polygamie du fait que cette 

dernière n’était elle-même pas divorcée de son précédent époux. Par ailleurs, si le requérant a introduit 

deux demandes d’autorisation de séjour sur le territoire belge dans le premier semestre de l’année 2021, 

il apparaît qu’il a ensuite obtenu en septembre 2021, en sa qualité d’époux d’une ressortissante 

roumaine, un titre de séjour en Roumanie. Il est certes revenu en Belgique, après l’obtention de son titre 

de séjour, mais il n’apporte aucun élément de nature à démontrer que sa vie familiale, qui peut être 

présumée avec sa conjointe en Roumanie, aurait cessé. L’affirmation selon laquelle son épouse 

roumaine ne voudrait plus le voir depuis son arrestation ne repose sur aucun élément probant et parait 

d’autant plus suspecte que, dans son recours, le requérant a omis l’existence de cette épouse. Il s’est 

en effet contenté d’évoquer une relation avec « une roumaine » au début de l’année 2022 lorsque sa 
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relation avec sa prétendue compagne actuelle connaissait des difficultés, en contradiction flagrante avec 

les données du dossier administratif que ce soit sur la nature ou les dates de cette relation. Dans ce 

contexte, le seul fait d‘avoir été visité en prison par sa « compagne » albanaise et d’avoir résidé chez 

elle durant la surveillance électronique à laquelle il a dû se prêter ne suffit pas à établir que l’intéressé 

entretient avec cette dernière une vie familiale protégée par l’article 8 de la CEDH.  

 

5. Le requérant ne démontre pas non plus, de manière consistante, que son éloignement emporte le 

risque qu’il ne puisse se défendre de manière équitable dans un procès au pénal. D’une part, le requérant 

a la possibilité de se faire représenter par un avocat (en ce sens voir l’arrêt 112/2019 du 18 juillet 2019 

de la Cour Constitutionnelle). D’autre part, l’intéressé n’avance aucune circonstance spécifique de nature 

à indiquer que sa présence sur le sol belge serait actuellement requise. Certes, la juge d’instruction a 

précisé qu’elle ne voyait pas d’objection à son rapatriement pour autant qu’il puisse revenir, selon les 

éventuelles nécessités, en Belgique. Cependant, l’acte attaqué ne comporte en lui-même que l’obligation 

de quitter le territoire belge et disparaît de l’ordonnancement juridique dès qu’il est exécuté. Partant, rien 

n’empêche le requérant de revenir ultérieurement en Belgique. Il en va d’autant plus ainsi que l’intéressé 

étant albanais, il est dispensé de visa pour les courts séjours et que la partie défenderesse s’est engagée 

auprès du juge d’instruction à lui délivrer, sur production des documents administratifs ad hoc, un sauf-

conduit qui lui permettrait de se rendre en Belgique le temps nécessaire. Le préjudice grave difficilement 

réparable allégué, à le supposer établi, ne résulterait dès lors pas de l’acte attaqué mais de l’interdiction 

d’entrée prise concomitamment. Le Conseil ne peut dès lors y avoir égard, cette décision ne faisant pas 

l’objet du présent recours.  

 

6. Il s’ensuit qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême urgence de 

l’exécution de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave et difficilement réparable, 

n’est pas remplie. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée.  

 

V. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront prises, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux-mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme F. BONNET greffière assumée 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 F. BONNET C. ADAM 

 

 


